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Conseil communal du 10 novembre 2022
Présents: 

S. HOFFMANN, bourgmestre, 

C. MOES, Ch. BOULANGER-HOFFMANN, 
A. MOSEL-KNEIP, échevins;

F. BOHLER, J. CARELLI, R. FRANK, 
D. FREYMANN, J.-P. LICKES,  
G. ROBERT, M. ROEMER, M. STEINBACH, 
N. ZIGRAND, conseillers;

P. REISER, secrétaire communal. 

Absent (excusé): A. PEREIRA TINOCO,  
conseiller.

Propriétés forestières : Plan de gestion 
pour l’exercice 2023

Après explications du préposé forestier, 
Monsieur Leo KLEIN, le plan de gestion 
annuel pour les forêts communales 
est approuvé à l’unanimité des voix. Le 
plan prévoit des recettes de 331.970€ et 
des dépenses de 320.700€. 

Prime énergie communale – 
Prolongation pour 2023

A l’unanimité des voix, ledit règlement 
relatif à la «Prime énergie communale 
pour ménages à faible revenu» , tel 
que voté par le conseil communal 
le 11 mars 2022 pour l’année 2022, 
est prolongé pour l’année 2023. Pour 
rappel: ce règlement a été introduit 
en vue d’atténuer l’impact financier 
résultant de la hausse des prix de 
l’énergie et prévoit un doublement de 
la prime similaire de l’État.

Logement abordable/social communal 
– Avenant à un contrat de mise à 
disposition d’un logement communal à 
Septfontaines

Décision unanime de prolonger pour 
une nouvelle durée de 3 ans (jusqu’au 
31 octobre 2025) la mise à disposition 
et l’utilisation du logement communal 
sis 5, Arelerstrooss à Septfontaines, 

hébergeant depuis février 2017 une 
famille bénéficiaire de protection 
internationale.

Pacte climat – Programme de travail 
«Energie- und Klimaleitbild»

Le conseil communal adopte 
unanimement le plan de travail 
élaboré par l’équipe-climat dans le 
cadre du Pacte Climat 2.0., tout en 
invitant l’équipe climat de revoir les 
indicateurs et objectifs et d’analyser les 
possibilités d’atteindre des résultats 
plus ambitieux.

Dans le cadre des mesures d’économie 
d’énergie déjà mises en place par le 
collège échevinal et sur proposition de 
celui-ci, le conseil communal décide 
unanimement l’extinction nocturne de 
l’éclairage de la voie publique et des 
places publiques sur tout le territoire 
de la commune, et ce de 1:00 à 5:00 
heures du matin. A préciser que la 
mise en application concrète nécessite 
l’intervention de l’Administration des 
Ponts et Chaussées et que la commune 
a convenu avec la Police Grand-Ducale 
une augmentation de patrouilles 
endéans la plage d’extinction de 
l’éclairage public. 

Réfrigérateur «Antigaspi» - 
Présentation et fixation de la taxe

A l’unanimité des voix, le conseil 
communal fixe la taxe pour la vente 

de plats dans le réfrigérateur libre-
service communal («Antigaspi») à 3€ 
par plat. 

Le réfrigérateur «Antigaspi» a été 
installé auprès du rond-point dans la 
rue Hënneschtgaass à Hobscheid, en 
vue de réduire le gaspillage de denrées 
alimentaires. Ainsi, des repas de qualité 
produits dans la cuisine de la Maison 
Relais Hobscheid et non distribués aux 
élèves sont offerts chaque jour, selon 
évidemment la disponibilité.

«Vëlosummer 2023» dans la commune 
de Habscht

Unanimement, le conseil communal 
décide la participation à l’initiative 
étatique «Vëlosummer» en l’année 
2023. A l’instar de l’édition 2022, il 
est proposé de fermer le CR105 entre 
Eischen et Hobscheid,  entre Hobscheid 
et Septfontaines et entre Septfontaines 
et Bour, ceci du samedi 12 août 2023 
au mardi 15 août 2023 inclus (sauf 
riverains).

Piste cyclable et chemin piétonnier 
entre Hobscheid et Eischen – procédure 
d’acquisitions des terrains restants

Par 12 voix pour et 1 voix contre (Mme 
M. Steinbach), le conseil communal 
marque son accord et charge le collège 
échevinal d’entamer des procédures 
judiciaires en vue d’acquérir les 
terrains restants nécessaires (+/- 
22%) pour réaliser le projet tel que 
voté unanimement le 11 août 2022, ceci 
après un ultime essai (1 mois) pour 
avoir un accord avec les propriétaires.

Les conseillers J. Carelli et R. 
Frank quittent la séance (autres 
engagements).

Urbanisme : Plan d’aménagement 
particulier (PAP) «Woellersak» à 
Eischen

Est approuvé unanimement le 



Séances du Conseil communal

PAP ayant trait à la création de 28 
maisons unifamiliales, 3 maisons 
plurifamiliales à max. 5 unités et 
une maison plurifamiliale à max. 7 
unités. Une indemnité compensatoire 
est demandée pour compenser le 
pourcentage minimal à céder à la 
commune en vertu de la loi.

Règlement communal de circulation - 
Ajoutes

Les ajoutes suivantes sont 
unanimement arrêtées:

• «Sens unique» - rue Brill à 
Hobscheid:

à partir de la maison no. 13 jusqu’à 
la rue d’Eischen (à la demande des 
riverains), exceptés cyclistes; 

• Kempemillen Hobscheid – 30km/h   
sur la voirie communale

limitation de la vitesse maximale 
autorisée à 30km/h sur toute la 
longueur de la voirie communale 
autour du centre équestre;

• Emplacement de stationnement 
pour personnes handicapées – rue 
Hënneschtgaass Hobscheid

création d’un emplacement de 
stationnement réservé à des 
personnes handicapées. 

Actes et conventions

• Acte d’échange de terrains entre la 

commune et un tiers – lieu-dit «Gaichel»

Approbation unanime, en exécution 
du  compromis d’échange afférant 
approuvé par le conseil communal 
le 8 juin 2022. L’échange concerne 
des terrains entre la commune et 
la société Genius Loci au lieu-dit 
Gaichel.

• Compromis de vente (acquisition par 
la commune)

Approbation unanime du compromis 
ayant trait à l’acquisition par la 
commune de parcelles sises au lieu-
dit «Woellersak» à Eischen, d’une 
surface d’environ 1,32 ares, au prix 
total de 96.000€. Lesdits terrains 
permettent l’implantation d’un 
chemin piéton raccordant le futur 
lotissement «Woellersak» avec la rue 
de la Gaichel.

• Mise à disposition de terrain 
communal

Approbation unanime de l’accord 
écrit avec les propriétaires de la 
maison 1, rue Millebaach à Eischen 
pour l’utilisation du terrain communal 
au niveau de leur propriété le 
long de la rue de l‘École pour des 
aménagements extérieurs de leur 
maison, aussi longtemps que la 
commune n’a pas un besoin propre.

Adhésion des communes de 
Lorentzweiler et Steinsel au syndicat 
intercommunal SICONA

Approbation unanime (conformément 
à la législation sur les syndicats des 
communes).

Titres de recette

Signature de 46 titres de recette au 
montant total de 10.043.082,38€.

Informations par le collège échevinal /
questions au collège échevinal

Au nom du collège échevinal, le 
bourgmestre répond aux questions de 
conseillers communaux.




